
L’ULIS
Unité localisée pour l’Inclusion Scolaire

Comment y être affecté ? 
Pour être accompagné par le dispositif ULIS, l’élève doit :

• Être inscrit dans une classe de CAP ou de bac pro du lycée (après la procédure 
Affelnet en fin de 3ème)

• Avoir une notification ULIS en cours, délivrée par la MDPH                                   
(Maison départementale des personnes handicapées).

• Être affecté par un inspecteur de l’ASH (adaptation scolaire et scolarisation des 
élèves en situation de handicap).  

Remarque : Certains élèves notifiés ULIS peuvent se trouver en liste 
complémentaire  s’il y a de trop nombreuses demandes d’ULIS pour 
13 places seulement.  



L’ULIS
C’est pour qui ?

La majorité des élèves d’ULIS du lycée étaient déjà en ULIS en collège.

Ils peuvent avoir des difficultés fréquentes pour :

- Comprendre les consignes, les textes

- Mémoriser les nouvelles notions

- Rester concentré

- Prendre des notes

- Ecrire leurs réponses dans les exercices, évaluations

- Travailler vite

- Participer, échanger avec les autres

- Trouver un stage 



L’ULIS
Ca sert à quoi ?

Un élève qui est accompagné par le dispositif ULIS du lycée peut être aidé quand 
il a du mal à suivre en classe.

Pour cela, il peut avoir l’aide des professeurs de sa classe mais aussi :

- d’un des 2 AVS (auxiliaire de vie scolaire) qui est rattaché à l’ULIS et qui est 
présent dans certains cours pour expliquer, aider à faire le travail, prendre des 
notes…

- du professeur - coordinateur ULIS qui peut aller dans sa classe ou en stage 
pour l’aider, prendre du temps en dehors des cours pour reprendre les notions 
les plus délicates, aider à faire les devoirs et les dossiers, préparer les 
évaluations, aider à chercher un stage, résoudre les problèmes du quotidien…



L’ULIS

Avec qui est-elle 
en lien ?

L’élève

Les partenaires 
extérieurs de soin : 

orthophoniste, 
ergothérapeute, 

psychologue, 
SESSAD, CMP, 
éducateur…

La vie 
scolaire :

CPE, 
surveillants

L’équipe ULIS : 

2 AVS et un 
professeur-

coordinateur ULIS

Le proviseur

Le DDF : 
responsable 
des stages

Le service médico-
social du lycée : 

infirmière, 
médecin scolaire, 
assistant social, 

psychologue 

Tous les 
professeurs 
de la classe

Sa famille

Les 
entreprises 

(pour les 
stages)

L’enseignant 
référent 

(ERSH) en ESS 
notamment



Avec l’ULIS,
à quoi peut ressembler un emploi du temps ?

Chaque élève a son propre emploi du temps, très variable selon ses besoins : peu ou plus d’aides.
Voici 2 exemples :



La salle d’ULIS du lycée Claudel



Le lycée avec l’ULIS, pour quoi 

faire ?
Les élèves inscrits au lycée et accompagnés par l’ULIS peuvent :

- Préparer un CAP en 2 ou 3 ans
- Préparer un bac pro en 3 ans (éventuellement 4)
- Viser l’obtention du diplôme ou une attestation de compétences 

professionnelles

- Réaliser les stages obligatoires (PFMP: Périodes de Formation en Milieu 
Professionnel) avec des aménagements de poste, d’encadrement et/ou 
d’horaires



Et après, je peux faire quoi ?

Les élèves qui finissent leur cursus au lycée peuvent :

- Demander une poursuite d’étude (pour les plus à l’aise et les plus motivés) : 
de CAP à bac pro 
ou de bac pro à BTS ou mention complémentaire

- Entrer dans le monde du travail ordinaire avec ou sans la RQTH 
(Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé), en étant aidé par 
Pôle Emploi et son dispositif CAP Emploi en grande distribution, commerces 
spécialisés, accueil d’entreprises, d’hôtel…

- Travailler dans le milieu adapté : en ESAT (établissement et service d'aide 
par le travail) 


